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30 août LE GOUVERNEUR DES ,ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE, 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉ.:GION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre1885, nconcernant le Gouvernement 
de la Colonie ; 

Vu les instructions ministérielles relatives à la promulgation 
dans la Coloriie des actes législatifs ou réglementaires; 

361 I 	Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire, 

ARRÊTE : 

Article l er . — 
Est promulguée dans la Colonie la loi du 18 juin 

1917, modifiant la loi du 7 avril 1915, autorisant le Gouvernement, 

358 	ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie la loi du 18 juin 1017, 
modifiant la loi du 7 avril 1915, autorisant le Gouvernement à 
rapporter les décrets de naturalisation obtenus par d'anciens ete• 
jets de puissances en guerre avec la France. 

(Du 21 août I917•) 
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à rapporter les décrets de naturalisation obtenus par d'anciens su-
jets de Puissances en guerre avec la 'France. 

Art. 2. --LeChefdii Service judiCiaire est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui' sera communiqué et enregistré' partout oû 
besoin sera. , • •.. . 

Papeete, le 21 août 1917. 
G. JULIEN. 

Par le :Gonvefneur : 
'Le Chef du Service Judiciaire, 

H. SIMONEAU. 

LOI' modifiant fa loi du 7 avril 1915, autorisant le, Goucrernement 
à rapporter les décrets de naturalisation obtenus par d'anciens 
sujets de pgissqnces en guerre avec la France. 

(Da. 18 juin 1917.) 

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ, 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE la 10i dont la teneur 

suit : 	' 
Article ler. — En cas de guerre entre la France et une puis-

sance à laquelle a ressorti un étranger naturalisé, celui-ci pourra 
être déchu de la nationalité française lorsqu'il aura conservé la 
nationalité de son pays d'origine ou du pays dans lequel il à été 
antérieurement naturalisé. 

Sera réputé avoir conservé sa nationalité d'origine, à moins 
que, pendant la durée de la guerre, il ne serve ou n'ait servi dans 
l'armée française ou qu'il n'ait ou n'ait eu un fils sous les dra-
peaux' français, le naturalisé qui, depuis la naturalisatidn, aura, 
dans sôn . i)tiys d'oriéine, soit fait un* ou plusieUrs Beurs, soit 
acquis des propriétés, soit participé à des entreprises agricoles, 
financières, commerciales ou industrielles, soit possédé un domi-
cile ou und'réSidérce 'durable et à l'égard duquel existeront, en 
outre,' dei présomptions précises et concordantes, résultant de, 
xnanifestations extérieures, de la persistance dé son attachement 
à ce pays. 

La déchéance sera obligatoire : si le naturalisé a recouvré une 
nationalité antérieure ou acquis .toute , autre nationalité ; s'il a, 
soit porté les armes contre là France, soit quitté le territoire 
français pour se soustraire à une obligation d'ordre militaire, soit 
enfin, si directement ou indirectement, il a prêté ou tenté de prê-
ter, contre la France, en vue ou à l'occasion de, la guerre, une 
aide quelconque à une puissance ennemie. 

Sera réputé avoir quitté le territoire français pour se soustraire 
A ,  une obligation d'ordre militaire le naturalisé qui, n'ayant pas 
répondu à l'ordre de mobilisation, aura été déclaré insoumis et 
aura disparu de son. domicle ou de sa résidence. Si là déclaration 
d'insoumission est rapportée, la réintégration dans la qualité de 
Français sera ordonnée sans délai par le tribunal civil sur requête 
du procureur de la République. 

Sera considéré comme ayant prêté ou tenté de prêter une aide 
quelconque à une puissance ennemie le naturalisé qui aura, soit 
contrevenu aux dispositions des lois, règlements et prohibitions 
édictés en vue ou à l'occasion de la guerre, soit mis obstacle ou 
tenté de mettre obstacle aux mesures ordonnées dans l'intérêt de 
la défense nationale. 

Art. 2. — L'action en déchéance est intentée devant la chambre 
du conseil du tribunal civil du domicile, ou, à défaut de domicile 
connu, de la dernière résidence du naturalisé 

Lorsque le tribunal du domicile ou de la résidence du naturalisé  

se trouve en territoire occupé par l'ennemi, l'action en déchéance 
sera intentée devant un tribunal désigné par le premier président. 
de la cour d'appel. • , 

Art. 3. L. Le , precureer de la République, .riprès avoir recueilli 
tous renseignements utiles sur- les faits pevenus à sa connais-
sance, présente, s'il y a lieu, requéte au président du tribunal à, 
fin de désignation d'un juge enqnêteur. 

L'ordonnance du -préSident nommant le juge enquêteur en si•
gnifiée à l'intéressé; dans les conditions fixées par:Particle 5 de , 

 la présente loi. 
Art. 4. 	Le juge désigné entend les témoins ainsi que le na-, 

turalisé, délivre toutes commissions rogatoires, procède aux eon-
frontations, vérifications, et, d'une façon générale, à toutes opé-
rations utiles à la nurnifestution.de la-vérité. 

Les témoins sont invités à se présenter par simple avertisse-
ment et, au cas où ils ne déféreraient pas à cette convocation, par 
citation régulière. 

Lés témOirïs défaillants peuvent être condamnés, par ordon-
n,ance du juge commis, à une amendé qui ne peut 'excéder la som-

.ine de cent francs (10-0 ; ils sont; s'il y n . réassignés à 
leurs frais. 

Les dispositions de l'article 363 du - code pénal sur le faux té-
moignage en matière civile sont applipables. 

Art. 5. — Lorsque l'enqùête est terminée, le juge enquêteur 
transmet le dossier au procureur de la République. 

Le naturalisé et son conseil peuvent, dès la clôture de l'enquête, 
prendre communication du dossier et présenter au proctireur de 
la République tout mémoire justificatif.' 

Si ce Magistrat estime.qu'il n'y ,a pas lieu de requérir la déché-
ance de nationalité, il en donné avis au naturalisé. 

Dans le cas contraire, il cité le naturalisé à comparaître devant 
la chambre du conseil. 

La citation est notifiée soit à personne, soit à domicile ou à la 
résidence actuelle. Si le naturalisé n'a ni 'domicile ni résidence 
connus,' S'il est domicilié ou réside sur le territoire d'une puis-
sance-en guerre avec la France ou en pays envahi, la citation 
est délivrée conformément aux dispositions de l'article 69, § 8, 
du code de procédure civile. 

Il y aura au moins un délai de quinze jours entre la citation et 
la comparution si le naturalisé est domicilié ou réside en France 
ou dans les colonies et de deux mois s'il réside à l'étranger. 

Art. 6. — Au jour fixé la chambre du conseil, sur rapport du 
juge désigné, procède à l'examen de l'affaire, entend le procu-
reur de la République en ses réquisitions, le naturalisé et son 
conseil en leurs observations. 

Elle peut ordonner, soit un complément d'enquête, soit la com-
parution des témoins dont l'audition paraîtrait utile. 

Art. -7. — Le jugement est prononcé en audience publique. 
En cas de défaut, le jugement est signifié à la partie défaillante-

Si le naturalisé -réside sur le territoire d'une puissance en guerre• 
avec la France ou en pays envahi, la signification est remplacée. 
par l'insertion d'un extrait au Journal officiel. 

Le jugement par défaut n'est pas susceptible d'opposition. 
Appel de la décision peut être interjeté par le naturalisé et par 

le ministère public. 
L'appel doit être notifié dans les dix jours du prononcé du juge-- 

ment contradictoire,ou, s'il est par défaut, à dater soit de la si. 
gnification à personne ou à domicile, soit de l'insertion au Jour-
nal officiel. Ce délai est augmenté de deux mois si l'appelant ré-
sicle à l'étranger ou en territoire envahi. 

La cour statue, sur citation du procureur général, dans le mois ,. 
qui suit l'appel. 
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ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie l'arrêté ministériel en date 
du 20 juin 1917, déterminant,' pour les années 1917, 1918 et 
2919• le chiffre minimum auquel doivent s'élever les fonds dis- 
ponibles des Caisses de réserve des colonies. 

(Du 27 août 1917.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DB 

L'OCÉANI .E, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie; 

Vu les instructions ministérielles, 

ARRÊTE 

Article 1ee. — Est promulgué dans la Colonie, pour y être exécuté 
selon ses forme et teneur l'arrêté ministériel en date dti 20 juin 
1917, déterminant pour les années 1917, 1918 et 1919 le chiffré 
minimum auquel doivent s'élever les fonds disponibles des Caisses 
de réserve des colonies. 

Art. 2. — Le présent arrêté Sera enregistré, publié et commu-
niqué partout où besoin sera. 

Mataiea, le 27 août 1917. 
G. JULIEN. 

, • .19r septembre lai' 101111:U1 .; OFFICIEL-.1)E8' ETAI§LI8SEMENTS. AN.ÇA IS 1)E '121)CE.A...iE 37 

L'arrêt rendu par défaut est, suivant le cas, signifléà la partie 
défaillante'ou inséré en extrait 'au Journal officiel. Il n'est pas 
susceptible d'opposition. 

Art. 8. — Le pourvoi en cassation intenté par le naturalisé ou 
par le ministère public .ne peut être formé que contre l'arrêt sta-
tuant au fond. . 

Le délai pour se pourvoir en cassation est d'un mois à compter 
du jour de la signification de l'arrêt• à personne ou à domicile, ou 
.de l'insertion au Journal officiel. 

Il est susceptible d'augmentation à raison des distanceS, con-
formément aux dispositions des articles 4 et 5 de la loi du 2 juin 
1862. 

Le pourvoi a lieu en forme de requête écrite, signée de la partie 
ou d'un fondé de pouvoir spécial, déposée ou adressée soit au 
greffe de In cour de cassation, soit au greffe de la cour d'appel. 

La requête est accompagnée d'une expédition ou de la copie 
signifiée de l'arrêt, 

Elle indique les moyens de cassation ou les textes de loi dont 
h demandeur invoque la violation. 

Le pourvoi est .notifie par exploit d'huissier. 
11 est porté directement devant la chambre civile. 
Art. 9. — Les frais de l'instance sont taxés conformément au 

tarif du décret du 18 juin 1811. 
Ils sont Kvancés et recouvrés par l'administration de l'enre 

gistrement et les actes auxquels la procédure donne lieu sont 
visés pour timbre et enregistrés en débet, conformément aux lois 
ides 13 brumaire et 22 frimaire an VII. 

Lorsque la, déchéance est prononcée, ils sont mis à la charge 
idu naturalisé déchu et le recouvrement en est poursuivi avec 
privilège et préférence sur ses biens. 

Ce privilège s'exerce conformément aux règles prescrites par 
la loi du 5 septembre 1807. 

Lorsque la déchéance n'est pas prononcée, ils restent à la char-
ge de l'Etat. 

Art. 10. -- La décision portant déchéance de la nationalité 
française pour des causes non prévues à l'article 17 (1° et 4°) du 
code civil, fixe le point de départ de ses effets, sans toutefois pou-
;voir les faire remonter au delà de la déclaration de guerre. 

En aucun cas, la rétroactivité de la déchéance de la nationalité 
française ne peut préjudicier aux droits du tiers de bonne foi, ni 
faire échec à l'application des lois pénales sous le coup desquelles 
le naturalisé serait tombé avant le prononcé de la déchéance. 

Un extrait de la décision, devenue définitive, est inséré au four-
mi officiel et au Bulletin des lois par les soins du ministère de 
da justice. 

Mention en est faite au décret de naturalisation. 
Art. Il. La déchéance de la nationalité française, prononcée 

ten vertu de la présente loi, est personnelle à l'étranger qui l'a en-
courue. Toutefois elle peut, selon les circonstances, être étendue 
'à la femme et aux enfants régulièrement mis en cause, soit par 
la même décision, soit par une décision ultérieure rendue dans 
ils mêmes formes. 

Arta 12. — La femme pourra décliner la nationalité française 
:dans le délai d'un an à partir de l'insertion au Journal officiel de 
la décision définitive portant déchéance de cette nationalité à l'é-
gard du mari Si, lors de cette insertion, elle est mineure, ce dé-
lai ne commencera à courir qu'à dater de sa majorité. 

La même faculté est reconnue aux enfants dans les mêmes 
'conditions. En outre, le représentant légal des enfants mineurs 
pourra, dans les conditions prévues par l'article 9 du code civil, 
.renoncer pour eux au bénéfice de la nationalité qu'ils tiennent  

.soit du décret de naturalisation du"pêre, soit d'une déclaration an-
térieure de nationalité. 

' Art. 13. -- Aucune action de déchéance en vertu de la présente 
loi ne pourra être engagée après l'expiration de la cinqUième an-
née suivant la cessation des hostilités fixée par décret. " • 

Art. 14. — La présente loi est applicable à l'Algérie et aux 
autres possessions françaises. 

Art. 15. — La loi du 7 avril 1915 est abrogée dans toutes les 
dispositions contraires à la présente toi. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat, et par la 
Cherlibre des députés, sera exécutée comme loi de rEtat. 

Fait à Paris, le 18 juin 1917. 

- • Par le Président de la République: 

Le Garde des sceaux, Ministre 
de la. Justice, , 	• 
RENÉ VIVIANI. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

MALVY. 
Le Ministre des Colonies, 

MAGINOT. 

ARRÊTÉ interministériel déterminant, pour les années 1917', 
1918 et 1919, le chiffre minimum auqueldoivent s'élever • les 

fonds disponibles des Caisses de réserve des colonies. 

(Du 20 juin 1917.) 

LES MINISTRES DES COLONIES ET »ES FINANCES, 

Vu les articles 259 et 260 da décret du 30 décembre 1912, sur 
le régime financier des colonies, ' 

Sur la proposition des Gouverneurs généraux et Gouverneurs 
des colonies et de l'Administrateur dés Etablissements de Saint-
Pierre et Miquelon 

ARRÉTENT : 

Article l er. — Le chiffre minimum auquel doivent s'élever les' 

R. POINCARÉ. 
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fonds disponibles desCaisses de réserve des colonies est filé ainsi 
qu'il suit pour les -années 1917, 1918 et 1919 ' 

Martinique 	 
Guadeloupe 	 
Guyane— 	. . ...... 
Saint-Pierre et Miquelon  
Afrique Occidentale française (Budget , général)... 
Sénégal (Administration directe)  
Sénégal (Pays de protectorat)... .... . ....... 
Guinée, 	  
Côte d'Ivoire . 	  
Dahomey 	  
Haut-Sénégal-Niger 	 
Afrique Équatoriale française 
Gabon, 	  
Moyen-Congo 	  
Oubangui-Chari. 	  
Côte française des Somalis 	  
Madagascar. 	. 	 
Réunion 	• 
Etablissements français dans l'Inde... (roupies) 	 
Indochine (Budget général)r.,- c, •.; 
Cochinchine 	 
Annam 	  
Tonkin 	  
Cambodge 	 
Laos 	  
Nouvelle-Calédonie 	 
EtablisSements français de l'Océanie 

Art. '2. — Les Gouverneurs généraux. et  les Gouverneurs des 
-Colonies ainsi que l'Administrateur deé Etablissements de Saint-
Pierre et Miquelon sont chargés; chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris', le 20 'juin 1917. 
Le Ministre des Colonies, 

MAGINOT. 

• Par arrêté ministériel en date du 12'mai 1917, M. PEYROUTON 
93ERNARD-MARCEL), Rédacteur de 2°  classe à l'Àdministration den-
-traie du Ministère des Colonies, hors-cadres, a été nommé Rédac-
'Jeur de lre  classe pour continuer à être placé hors:cadrés. 	• 

Par décret du 15 mai 1917, M. Peyrouten, a été nommé Admi_ 
•nistrateur de 3e classe des Colonies; il a été 'affecté au cadre de 
l'Afrique Occidentale Française. , 

ACTES DE. L'AUTORITL LOCALE 

ARRÊTÉ concédant une pension viagère de 1.800 francs pcir an 
à Madame Veuve Cardella. 

(Du 18 août 1917.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

. Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
• Gotivernement de la Colonie; 

Considérant que M. François Cardella, décédé le 6 juillet 1917, 
a sans interruption exercé les fonctiûns de Maire depuis la créa-
tion de la Commune de Papeete, et qu'il convient que la Colonie 
reconnaisse ses longs services à la chose publique en concédant  

une pension viagere à sa veuve qu'il a laissée sans ressources; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration en .dat• du 

août 1917, , 

ARRII:TE 

Article l er . Pour compter de la date du décès de M. François- 
•Cardella, *Maire de Papeete, une pension viagère de 1.800 francs- 

à Par: an est.concédée Madame Veuve Cardella, sur les fonds ba.. 
gétaires au titre du chapitre l er  : pelles ; Article 2: Pen-
siom viagères. 

Art, 	Le SecrUaire Général, est chargé de l'exécution do 
présent arrêté, • qui, serweenregistré, communiqué et pub ié par-
tout où besoin sera. 

Mataiea, le 18 août 1917. 
G. JULIEN. 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Cémér-al p. i., 

A. SOLARI. 

ARRÊTÉ portant que le ,GreffierLnolaire'de Taravao sera suppléé' 
pour ,les actes urgents„ en cak.d'absence ou d' empéchemeni ;  par-
le Chef du poste de, Gendarmerie de la localité. 

(Du 22 août 1917.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE. 
L'OCfCANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885; concernant le. Gouvernement-
de la Colonie; 

Sur la prop ilion du Chef du Service Judiciaire, 

ARRÊTE 

Article l e". —En cas d'absence ou d'empêchement, le Greffier-
nott•ire de Taravao sera suppléé, pour les actes urgents, par le 
Chef de poste de Gendarmerie de la localité. 

Art. 2. — Le Chef du Service Jàiciaire est chargé de l'exécu-
tion du présent 'arrêté, qui sera puhlié au Journal officiel de la 
Colonie et enregistré partout où besoin sera. 

Mattiica, le 22 août 1917. 
G. JULIEN. 

Par le Gouverneur 
Le Chef du Service judiciaire, 

H, SIMONEAU. 

ARRÊTÉ• ouvrant e la plonge l'île Takume, jusqu'ini ier décembre 
191.71, 	ire 4e .iiigrute'dc.,,dee,,.Dt'ord, ,eri, 1949 ; (d. v.11 

(Du i5 âeût /917.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS Dg 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885, ensemble le décret du 19 
mai 1903,. concernant le Gouvernement de la Colonie ; 

Vu le décret du 21 janvier 1904, réglementant la pèche des. 
ihuîtres nacrières et perlières dans les Etablissements français da 
l'Océanie ; 

Vu l'arrêté du 28 mars 1917, ouvrant la pèche des huîtres na-
crières et perlières dans l'archipel des Turflotu, du ler  août au re 
décembre 1917; 

Vu la lettre collective des Présidents des Conseils de district 
de Takume, Takaroa, Hao et Hikueru rendant compte de l'appau, 

. .. . • • 

(Budget général)... 

Le illinistre des Finances, 
J: THIERRY.. , 

Page LEXPOL 4 sur 12



11k Septembre • I9 JOIlleiAL OFFICIEL DES 'ÊTABLIà'EMENTS RÀ ÇSIS til L'OCÉANJE 359 

vrissement du lagon de Taltunie et'ileuriandant que Mie il& soit, 
cette année, ouverte en entier à la plonge;'  

Vu l'avis favorable du Chef du Service de la Navigation, 

, 	• .• A FI 	TE: 

Par dérogation aux dispositions àé l'article ier 
e l'arrêté du 28 Mars 1917, Plie Takurne sera ouverte à la plônge, 

.sri entier, jusqu'ailler décembre 1917., • ' 
Art. 2. — Afin de n'apporter sucrine perttirbation 'à la' répar-

tition.des,,bancs nacriers ouverts ehaque année. à la pêche ainsi 
qu'...0 roulement adopté, la Partie Est deTakirme quilie devait 
pas être ouverte à la plonge avant deux ans, sera fermée en 1919 
et remplacée par File de Marutea du Neva. 

Art. 3. — Le Secrétaire Général et,  l'Administrateur des Tua-
snotu sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrété; qui sera enregistré, conimuniqué et publié partout 
oû besoin sera, 

Mataeid, la 25 août 1917. 
' G. JULIEN. 

Par le 'Gouverneur : 
Le Secréluire Générai, p. L, L'Adeninistratétir d a'S Tuamétic p. L, 

A. SOLARI. 	 DENIAÙ. 

ARRÊTÉ modean,t certaines dispositions des lois indigènes de 
1?urutu-Elneatara. 

(Du 25 aoRt 1917.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décerribre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie ; 

Vu l'arrêté du 26 septembre 1900, approuvant la codification 
.des lois indigènes de Rurutu-Rimatara ; 

Vu le décret du 7 octobre 1912, portant suppression du Conseil 
privé dans /es' Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu le rapport de l'Agent spécial de Rurutu en date du 6 mai 1917; 
Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire, 

ARRÊTE : 

Article 1 er . 	Dans l'île Rurutu, le nombre des tribunaux indi- 
gènes de district est fixé à deux : un pour le district de Moerai et 
l'autre pour le district d'Avera, Le tribunal de district de nanti 

,esU supprimé. Ce district est rattaché à la circonscription judi-
ciaire d'Avera. 

Art. 2. -- Dans l'île Rimatara, les tribunaux indigènes de dis-
trict sont air neinbre de deux: pour le district d'Ainaru, l'autre 
pour celui de Mutuaura. Le Tribunal de district d'Anapoto est 
,supprimé. Ce district est rattaché à celui de Mutuaura. 

Art. 3. — Dans chacune des deux îles il y a deux grands juges 
qui composent le tribunal d'appel. Ce tribunal est présidé par le 
le premier des grands juges ; le second siège comme assesseur. 

Art. 4. — Lorsqu'un juge d'appel ou de district est empêché de 
'siéger, pour quelque raison que ce soit, il est remplacé par un des 
chefs de district, désigné par le sort. 

Art. 5. — Les tribunaux d'appel siègent le premier , lundi de 
chaque mois, les tribunaux de district siègent les autres lundis. 

Les audiences sont tenues dans 'un local affecté à cet usage par 
l'Administration, ou, à son d4faut, dans la maison du juge, le 
public y étant admis. 

Art. 6. —Les décisionS des tribunaux indigènes sont consignées 
sur 1111 registre.  

-''Art. 7. 	En matière civile, les tribunaux sont saisis Par les 
parties-. 	 `• 

Il est produit au tribunal d'appel un extrait du registre men-
tionné à l'art. 6. Cet extrait délivré par le juge du district-est visé 
par l'Agent spécial dans le délai• fixé par l'arrêté du 19 mai 1905. 

Art: 8. — Il n'est rien innové, quant au tribunal spécial prévu 
au•titre•69 des lois codifiées, ni en ce qui touche-la nomination et 
la solde 'des`jug,es et autres fonctionnaires de Rurutu-Rimatara. 

Mataeia, le 25 août 1917. 

Pa'r le eouverneur: 
	G. JULIEN: 

Le' Chef du Service Judiciaire, 
H. SI•ONEAU. 

ARRÊTÉ allouant cane" remise de • p. 471„ au Receveur-comptable 
des Postes sur tes recettes télégraphiques encaissées par ses 
soins, et rapportant l'arrêté du 17 juillet . 1q17 . 

(Du 30 :à.oilt 19x7.) .  

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTSANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

'Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie;  

Vu l'arrêté du 18 février 1900, sur les remises à allouer aux 
comptables de la Colonie; 	 - 

Va le.décret financier du 30 décembre 1912; 
Vu l'arrêt& du 16 juin '1917, fixant définitivement le tarif télé-

graphique , applicable dans, la :Colonie; 
Sur la demande du Chef du Service des Postes et Télégraphes;. 
Le Conseil d'Administration entendu, 

ARRÊTE 
Article 1", -- Une remise de 1 0/0 sera allouée au Receveur-

Comptable des Postes sur les recettes télégraphiques encaissées 
pas ses soins cette mesure •aura son effetp :iiur compter du jour 
de l'ouverture dé la station radiotélégraphique .au trafic extérieur. 

Art. 2. — Est ett -derneure rapporte Parrèté du 17 juillet 1917. 
Art. 3. — Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution dis 

présent arrété, qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. 

Papeete, le 30 août 1917. 
, G. JULIEN. 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Général p. L, 

A. SOLA.RI. 

DÉCISION DU CONSEIL DU CONTENTIEUX 
ADMINISTRATIP 

Audience du e20 août 1917.   

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Au NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 

Le Conseil du 'Contentieux administratif des Etablissemees 
français de l'Océanie, 

Vu les décrets des 5 août et 7 septembre 1881, sur l'organisa-
tion et la compétence des Conseils du Contentieux administratif 
aux colonies ; 

Ouï en son rapport M. Rodolphe Julien, Président du Tribunal.  
Supérieur ; 
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thd .0:à§.0beenvntions.iet explicalloirs Metertrtind-i réprésew 
tant M. Simonet ; 
- • OUI également M. Ëigopt korepiirlinten'pbrsonile > ;: •. • • 

Out le Commissaire da G:inverti -émût, en ses conclusions'; 
• 'VU la 'requête inti•oduetive d'inStanée déposée•e 27 juillet. 1917, 
par le sien. Siinonet tendent à l'ûnnulation l fg .  dêsignâtion 
M. Sigogne comme Maire provisoire de là Commune de Papeete; 

Vu lé mémoire en• réponse:du 28 dû mérne mois; 	• 
Consiçlérantique la dite requéte et le dit inémoh.e, -diïrnent erire- • . 

gistrés, sont en tous poipts  régulierà; qu'il convient de les décla-
rer recevables en la forme; 

Au fond : 	, 	• 
Vu la loi du 5 avril 1884, sur l'organisation municipale; 
Vu In loi du 14 mars 1917, ajournant les électionà municipales 

jusqu'à la cessation des hostilités; 
•.IVu la décision de M. le •  Gouverneur des Etablissements` fran-
çais de l'Océanie en date du 18 juillet 1917, autorisant,le ConSeil 
municipal' de'Papeete à se réunir.en séance extraordinaire te lundi 
23 juillet à l'effet de désigner un. Conseiller, municipal chargé 
d'exercer provisoirement -les fonctions dé Maire; 	• 

Vu le procès-verbal dé la séance du' 23•juillet 1917, du Conseil r 

COrisidé•ant qu'à la ,date dti 23 juillet 1017 ;  le . Conseil munici-
pal de Papeete se trouvant sans Maire ni adjoints,. par Suite du 
décès de MM.. Cardella et" Cadousteau, Maire et ler adjoint de la 
Commune, et de la démission de M. Hervé, 2me, adjoint ;  s'est réuni, 
avec l'autorisation du,Clief de la Colonie; aux fins de «nomination 
d'un Maire,provisoirei..qu'après deux tours, de ecrutin sans'r• -• 
sultat, un troisième tour eut lieu'qui donna la Majorité à. M.Sigo-; 
gne, soit quatre suffrages sur sept exprimés ; • , 

Considérant qu'en l'absence d'une. procédure spéciale relative . 
à'la désignation préVue par l'article 84 de la loimunicipàledû 5 
avril 1884, le Conseil municipal a dû se cOnformer auX,dispoSi ; 

 tions• de l'article 76 de ladite loi qui règlent les Conditions.d'élec-
lion du Maire et des ajoints; 

Considérant que dans les circonstances actuelles, cette façon 
de procéder est régulière et par conséquent légale ; 

Sur le 2m° point : 
Con-ifilérant que l'interdiction portée. par. l'Article g de In loi, du 

14 mars 1017 ne vise que les élections pour leàquellee la. convo-
cation des collèges électoraux estindispensable ; • 

Considérant, dans l'espèce, qu'il ne s'agissait pas de l'élection 
d'un Conseiller municipal An remplacement numérique • de M. 
Cardella, mois du choix d'un Conseiller pris au sein même du 
Conseil municipal, dans le but d'assurer le fonctionnement nor-
mal de la Municipalité; 

Considérant, dés lors, que les griefs articulés par le requérant 
ne sont ni fondés ni admissibles ; 

Que partant, la désignation de M. Sigogne par ledit Conieil 
municipal pour remplir provisoirement les fbrictionS'de Maire de 
la Commune de Papeete est bonne et valable; 

DÉCIDE 

4rticle 1" 	La requète du sieur Simonet est admise en. la 
forme. 

;;:i:épteintrb tort 

reqrrête, ost 4,qetrée îltî 
Art. 3. --- Le SieurSiii,wriet;:é4cOndttinné auX dépens 
FaitekPrunonetii pitpeetes, le p I, 117,- 4 l'audience publi-

que du Conseil du tônténtieu -x administratif, ténue au Palais de 
j9stiee t ,ofi siégeaient : 

xMM SnvicniAir; Chef kin 	 Preeideni • • 
Gi;fiéTlg 	;  • . 

VED.MEED&CII, Chef, dti Ser icé 'de liEnregutrernerit et' des 
, Dornaines; 

;T:nr.,birt (Rpdolphe), Président du Tribunal. ÈuPérieur. 
En prûseneede: 	 • 

MM LÀdAtme, Chef du SerVice"ilus COntributions, coininisSaire 
" du GoilVernement ; 	' . 

BÔME; Secrétaire-archiviste du Conseil'  'Administration 
•greffier du Conseil dti Contentieux. 

Le Président 
SIMONEALT. 

è '1„ë'Gri•effier., 

R. 

• NWIDIATIO.NS, 	PATIONS, ,MOUV EN;1`8, 

Par arrêté du Gouverneur , n" 427, en date du 21 août 1917, 
dispensede la production de sen -• ticte.de naissance est accordée 
au. sieur Luc Tehei a Mai, à l'effet de contracter mariage avec la 
dernoiselle Vérbnique Ileum 

Par errée du Gouverneur, n° 428, .en date du 21 août 1917, 
dispense de la production de son acte de naissance est:aceordée 
la demoiselle Vabinetau a Teràihiti à-  l'effet de contracter maria-
ge avec le sieur Viriura a Punuardatua. 

Par décision du Gouverneur, n° 430, en date du 23 amit 1917; 
M. Alexandre, Étienne, Substitut du Procureur dela République, 
est désigné pour aller tenir l'audience mensuelle'de la Justice de 
paix à compétence étendue de Moorea, le jeudi 6 septembre pro-
chain; et celle de Taravao, le samedi 29 du (Ume mois. 

Par décision du Gouverneur, no 434, en date du 25 août 1017, 
une réprimande est infligée à l'agent de police Urahutia a Miel', 
pour s'être livré à des actes de brutalité envers un particulier. • 

Par décision da GouVerneur, n° 435, en date du 25 août 1017, 
le sieur Tufaraià a latipua est révoqué de ses 'fonctions *  de mu-
toi à Faaa, à compter du Pr septembre 1917, pour, étant en état 
d'ivresse, avoir caus•dû scandale sur la voie publique. 

Par décision du Gouverneur, no 438, en date du 27 août 1917, 
un témoignage officiel de satisfaction est accordé à M. et Mme Ura-
moue a Tea mo, instituteurs à Papara, pour la direction intelligente 
qu'ils•nt su donner à l'école de Papara et lis bons résultats qu'ils• 
ont obtenus durant l'année scolaire 1916-1917. 

Par décision du Gouverneur. n° 441, en date du 30 août 1017, 
le permis de conduire les automobiles délivré au sieur Tapu a Pan' 
roll, lui est retiré pour une période de 3 mois à compter du le' sep-
tembre 1917. 

municipal de Papeete; 
Censidérant que le sieur Simonet fonde sa.dernandésur • ce que: 

1° la désignation de M. Sigogne a 'eu lieu datià les formes 'édictées 
par l'article 76 dela loi du' 6 avril 1884,' peur 	 •Miiires 
et adjoints, c'est-à-dire au scrutin • secret et à la ,'majorité; '2e lit 
loi du 14 mars 1917 interdit' présentement les Opqations électo-
rides ; 

Sur le 1" point : 
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AIMINSPRATION• DE LA. JUSTICE 

Suivent 	
• 

dépéàe 	 dû" 21 juin 1917, ri° 24, a •étê 
prouvé l'arrêté du: 28 mais 1917, piol'iant que les ziudicrices' dü Ti•i-
bunal Supérieur, Ciiilidétéeâ àl'exiiinell et au jugement des affai-
res correctionnelles et d'ait -m.11406n, re tiendront désormais tous 
les barriédis; â hui•héurea, 

Le Pape a fait deé propositions de paix aux puissances centrale 
et aux pays neutres. On pense • que ces propositions -ne seront pa4'. 
prises au sérieux. . , .- • -• 

Les Anglais ont attaqué du nord de Lens au nord-est .de Loos; 
ont »enlevé la ire ligne de tranchées, ennemies et fait des progrès 
'apPréciables. Les contre-attaques de l'ennemi dans la région de 
Weathock ont été repoussées.. . •• - • • 

Les Français Ont fait une légère avance au nord-oueSt de Bix-
schote. 

B L. 	N Ert rf 
des Etablissem.ents français de. l'Océanie. 

Lé Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie porte 
à la connaissance de la Cdlonie la fin prématurée de BOUZER 
(HENarj, caporal d'Infanterie cofoniale,- qu'un radiotélégramme • 
adressé A,s,a,famille annonce coinme mont,.%(,Vaoe.i.dent, pour la 
France.  

Le frère aîné, BOUZER': (Cumu.Es), était mort sur lé &oint de 
Salonique au• mdis de décembre 1916, et celui qui vient. de dispa-
raitre, parti avec le premier contingent, était sur le point de re7 
joindre lui-Mérne le:front lorsque la mort est venue le faucher; à 
son tour. 

* * 
Il y a lieu également de signaler rr l'attention de la Colonie 'la 

belle conanite dû Capitaine de •vaiaSeau LAGOBIO, Corrimandant 
du "Islébèr ", le jour où ce croiseur soMbrà sur une mine alors 
qu'il atteignait le port de Brest. La presse a relaté en termes élo-
gieux le courage et le sang froid du Commandant Logorio demeuré 
longtemps sur la passerelle de son navire et donnant des ordres 
jusqu'au dernier moment. Projeté à 'la mer, il fut, heureusement, 
recueilli par unitorpilleur à l'instant Même où il allait périr. 

Ce vaillant officier est bien connu dans nos Etablissements où 
il commanda la "Zéiée " il y a une dizaine d'années. 

* 
Sous la signature Emile Vedel on lira dans le n° 3876 dei' Inas-, 

 iration, en date du 16 juin 1917, sous le titre "Nos Marins dans 
l'Adriatique", un article émouvant relatant les circonstances de la 
disparition du sous-inarin "Monge", et de la fin héroïque de son 
dommandant, le Lieutenant de vaisseau .Éor.Axn 1V1ORILLOT, 
frère de l'Enseigne de vaisseau si estimé dans nos EtablissernentS' 
et qui commanda pendant de longs mois le détaehémerit 
terie coloniale de Papeete. 

PARTIE NON OFVICIELLE 

RADIOTÉLÉGRAMMES 

reps par la Station de W. S. F. de Nabina. 

Dans la nuit du 15 au 16 août. 
VIA AWANUI. 

M. Henderson a démissionné du Cabinet ; il a été remplacé pat 
Barnes. 

On prévoit que le gouvernement refusera des passeports à ceux 
qui se proposent de se rendre à Stockholm pour assister à la confé-
rence des travailleurs. 

Dans la, nuit du 16au 17 goût. 
VIA• AWANUI. • 

.Les..pertes, de la semaine dues aux sous-»  marins sont de 16 navires. 
La bataille continue dans •.la région de Léns où lés troupes 

dieunès ont enlevé ibus • es objectifs sur une profondeur d'un mi'le.': 
La prhjer, de Lens êst imminente.  
La 'nouvelle attaque anglaise à l'est . et au nord d'Ypres a • criniaje 

d'aVanCer malgré une opiniâtre résistance de l'ennemi. 
..Les » Piançais,ont fait une attaque simultané'e sur le flanc galiCh4 

et :conserve•la Même avance (lue les Anglais: • • 	 •!:!: 
Ai glaiedni pris Langerearcli.  

Dans la nuit du le au 19 août. 
Y14A WANUI: 

L'ennemi continue à contre -attaquer les nouvelles positions an-
glaises à l'est de Loos. Une poussée ennemie a forci les Anglais à 
se retirer légèrement mais ils ont regagné ensuite le terrain perdu. 

Dans la région d'Ypres, Ies.Anglais et-les FrançaiS ont attaqué 
avec un plein supcès et avancé leur ligne d'un.demi-mille au delà dé 
Langemark. Ils se sont installés dans le système de tranchées enfle,. ' 
mies. 

Une escadre d'aéroplznes a lancé, des bombes sur le point de con., 
centration militaire allemand de Courtrai, effectuant d'importan ts 
dommages. » . • « ..• 

Un raid d'hydrpavions a opéré sur Ostenda et Ghistelles et causé 
plusieurs incendies. 

Le Président de la Chambre des Communes est très "optimiste sur 
la question des iMportations de vivres rot sur la situation militaire. 

La proposition de paix du Vatican est entièrement favorable aux 
puissances centrales. Le note du pape sur la paix a été très sévère-
mcnt critiquée dans les pays alliés. - • 

Lés Roumains se retirent vers Soveja sur leurs nouvelles lignes de, 
défense. L'ennemi renouvelle son offensive. sur Focsani. Les russo-
roumains se retirent vers le nord-est. 

Dans la nuit du 19 au 20 août. 
• VIA AWANUI. 

Les Français ont amélioré leurs positions dana la région de Stéen-
beke - ôù 1"ennOrrii- ii`teSs'é 'ses contre'-attaques. 

Les Anglais »ont consolidé •  'Ours positions dû front de Loos ét fait' 
des progrès à l'ouest de Lens. 

L'artillerie ennemie est active dans la région de Lens ainsi qu'au 
nord-est d'Ypres. 

Après un Violent bombardement au plateau dé Californie, l'ennemi 
ayant attaqué sur un front de 2.000 mètres, à été complètement ié-
poussé. Une autre attaque sur la rive droite de la Meuse a subi W 
même sort. - 

Les rapports venant du front roumain sont très optimistes. Let; 
attaques énneinies dans la région de Soveja et de Focsani ont tour-
né à l'avantage des Roumains. 

Dans la nuit du 20 au 21 août. 
VIA AWANUI. 

Après la plus forte préparation d'artillerie, les Italiens ont fait und 
attaque' sur toute la côté dti territoire de l'horde.. La bataille occupe 

•• 
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front de 37 milles. Les Italiens ont traversé 	e capturé la 
pl.emière ligne de l'ennemi lui infligeant de sérieuses pertes et faisant 
8.000 prisonniers. Les plus récents rapports annoncent que la bataille 
cijatinue. • — 

La situation sur les fronts russe et russo-roumain est satisfaisante. 
L'ennemi rencontre une forte résistance, 

Les Anglais ont avancé leur ligne sur une profondeut de 500 yards 
dans la région d'Ypres, sur la route de 'Poelcapelle. Ils ont= capturé 
tous les objectifs. ' 

Dans la nuit du 21 au 22 août. 
VIA AWANUI. 

Les défenses de l'enneiiii entre Korite et Selo ont été enlevées avec 
Xe).000 prisonniers. L'offensive italienne occupe un front de 43 mil-
les. On annonce que les Italiens ont briSe la résistance•autrichienne 
érès de Tolmina et menacent l'aile dreite 'de l'ennemi. Les Italienà 
se concentrent au mont Hermada qui domine la route de Trieste. 

Les Français ont enlevé les défenses de Pennefni dés deux côtés 
de la Meuie sur un front de II milles et une profondeut d'un quart 
de Mille,. Plusieurs positions importantes ont été captimées ainsi que 
5.000 prisonniers. L'artillerie française a- repoussé plusieurs.contre-
attaques. 

Dans la nuit du 22 au 23 août. 
VIA AWANUI. 

Sur le front des . Alpes juliennes, lu Italiens avancent sans arrêt. 
La ligne ennemie a cédé sur plusieurs points. 

Les monitors anglais et italiens participent aux opératiOns de Par-
rnée sur la côte. Les rapports de l'ennemi admettent le succès des 
Italiens. Sur le Carso, les Anglais ont capturé les positions de l'en-
nemi sur un frint de deux mille yards. 

Au nord-ouest de Lens, toutes, les positions ont été consolidées. 
On annonce de nouveaux progrès sur ce point. 	• 

Sur le front de Verdun, lés succès français continuent; d'impor-
tantes positions ont été conquises sur la rive gauche de la Meuse. 

Les aéroplanes ennemis ont fait un raid sur la côte du Yorkshire 
et de Rent. Six victimes. 

Dans la unit du 23 au 24 août. 
VIA AWANUI. 

Les sous-marins ont coulé 18 navires dans la semaine. 
Les succès italiens continuent. L'ennemi a abandonné sa première 

ligne sur un front de , 4 milles, du plateau du Carso à la côte. 
D'importants progrès ont été ,  également faits sur le front des Alpes 

Juliennes. Le total des prisonniers est de 16.000. 
L'ennemi continue à contre-attaquer, mais sans succès, les nouvel-

les positions françaises de la Meuse. Les . Français ont capturé 6.000 
prisonniers. 

Les Anglais ont un engagement des plus vifs dans la région de Lens 
où l'ennemi contre-attaque sans répit, La ligne du stid-ouest de Lens 
a été légèrement avancée.. 

•■•■••;OIMIOperf, *IMM. 

Dans la nuit dit 25 au 26 août. 
VIA AWANUI. 

L'ennemi défend énergiquement ses lignes à Lens dont les Anglais 
occupent maintenant trois côtés. On s'attend à la prise de la ville d'un 
rnpment à l'autre. 

Les Français ont attaqué le bois d'Avocourt et le Mort-Homme et 
ont enlevé tous les objectifs sur une profondeur de deux cents mètres. 

Les Italiens ont complètement assiégé le mont Hermada qui est 
maintenant attaqué par mer et par terre. Les Autrichiens défendent. 
vigoureusement cette position. 

Les Italiens ont conquis de nouvelles positions au Carso. Le total 
des prisonniers est actuellement de 20.000. 

On rapporte qu'une bataille se poursuit dans la région de Riga. Les 
Russes ont évacué les positions situées à l'ouest de la rivièrJ. 

Tl .  est question de l'envoi de troupes japonaises Sur le front occi-
dental. 

W 	 JOURNAL OFFICIEL DES CUIRASSEMENTS FRANÇAIS DE.L'OCEANIE ' 
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L'incendie de Sloniqi.ie a • détruit les Ircits quaits dela ville. 
Les navires de guerre anglais et les aéroplanes' navals ont attaqué 

des établissements militaires de l'ennemi eu Belgique. 

Daild'ouit du 26 tut 27. août. 
CIA AWANUI. 

On annonce que lès Italiens ont Conquis ,de nouvelles positions 
sut tout leur L'ont. Les' Autrichiens montrent cleS signes de désorga• 
nisation. La' seconde armée italienne• a pissé, l'Isonzo et. attaqué le 
plateau de Bainsilla. Ils ont brisé les lignes ennemies et se Sent ern. 
parés de Monte-Santo. L'. avance continué. 

'On' rapporte également que les Italiens ont capturé un stock de ca-
nons et 'de munitions à Sélo.. 

Les Anglais ont fait une légère avance au sud-ouest de Sent-Julien. 
Ils ont enlevé une position ennemie dansla région de Lens, et une 
à.Lombaerizyde. 

Lê 28 août. 
VIA AWANUI. 

Les Autrichiens , ont défendu Albrite Santo avec une grande ténaci-
té: Les succès.obtenus ouvrent aux Italiens, l'accès de la vallée de Vii 
paeco; ils ont pris Ternova. • 

L'ennemi admet la supériorité des aviateurs anglais et français qui, 
-opèrent avec l'armée italienne. 

Les Anglais se sont emparés' d'une position ennemie à l'est d'Har-
gicourt, sur une profondeur d'un mille. Ils ont fait une légère avance 
au sud-est de Saint julien. • 

L'ennemi a repris un poste avancé au sud-ouest de Lombaertzyde. 
Les Français ont fait une nouvelle avance sur la rive droite de la 

Meuse. Sur un front de deux milles et deini, ils ont capturé tous les 
objectifs et sont parvenus jusqu'aux abords du village de Beaumont. 

Le 29 août. 
VIA AWANUI. 

La Grèce a déclaré la guerre aux puissances centrales. 
Les Anglais ont fait une attaque à l'est et au sud de Langemark 

Où ils ont fait une avance qui leur a permis de s'emparer de la ligne 
ennemie sur un front de' deux kilomètres. 

On signale un violent combat d'artillerie sur la rive gauche de la 
Meuse. 

Dans la nuit du 29 au 3o août. 
VIA AWANUI. 

Les sous-marins ont coulé 23 navires dans la semaine. Les Italiens 
continuent à progresser sur le plateau de Bainsilla où ils ont conquis 
de nouvelles positions. 

L'ennemi a attaqué la région de Focsani où les Russes se sont re-
' pliés sur de nouvelles positions. On pense que la.réponse de, PAmé-
' rique à la note du Vatican sur la paix sera un refus d'accepter les pro4 
positions du Pape. 

L'ennemi a pénétré dans les positions russes dans la région de Va-
réja. 

NOUVELLES ET INFORIVIATIONS 

Le Gouverneur est rentré mercredi 29 août, dans la nuit, de sa 
tournée d'inspection. Le prochain Journal officiel fera connaitre 
les principales constatations feàtes par le Chef de la Coldnies 

* * * 

Il est à peu prés certain que dans peu de jours notre rade aura 
l'honneur d'être visitée par un bateau-hôpital ayant à son bcird 
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3,7,85 88 
2.343.  50 • 

 ' 618 50 
'.» 

262'» 
1;146' 45 

... 	'as -80 
365 50 
482 75 

:Total    9.872' .35 

5 

	

Feirsegaele.. . 	5 

	

-rteitrisurf: 	5  

	

F. Arnaud.... 	5 

	

Ch. Liais. .... 	5 

	

F. Cadousteati• 	. 5 
Tereifaatau a 

Rauhuri 
Taehatiarii a' 

Taurua... 
MarutaataaMo- 

ere 	 
Teamo S a nd- 

fard ..... 
Tetuaiterai 	 
Haamoura (fa- 

. 
•Divers, poste radio:- 

télég a3hique 	 
MM. Frogier Eugène 

Marcillac  
Divers, Service des 

Travaux publics . 
MM. J. Mollet 	 

A. Cailar. 	 
A.. Walker 	 
Tournois. 	 
Rougier 	 
F. Millaud b 	 
Léonce Brault  
Ed. Drollet. — 
W. Bredin  
Louis Elzéa.. 

12; 
G. ,  YerhaegIW-, 
D. Le Strat 	 

Ecole française indi- 
gène 	 

Chambre. d'agricul- 
ture 	 . • 

MM. Orsmond Wal- 
ker. 	 

P. Vernier . 
M. Barrier• • • • 

Ecole de Matalea 	 
— de Papeari. 
— de Punaauia 	 
— de Taravao 	 
— de Faaa 	 
— de Tiarel 	 

d'Arue. 	 
— Centrale 	 

des blessés appartenant au magnifique .corps des Anzacs. Tahiti 
se doit de montrer à ces héroïques défenseurs de la Liberté qu'en 
terre françaisenos chers alliés sont at home. . 

Durant l'année 1916 les Populations des. îles. Marquises ont 
versé entre les mains de M. le Trésorier dés Œuvres de Guerre, 
par l'intermédiaire de leur Administrateur, la somme, de 9.872t35 
se répartissant ainsi: 
ler versement, au profit des Victimes de la Guerre....... 
e versement, au profit de l'Œuvre du Café du soldat.. :. 
3e id.  • • 
48 
5e 	 id. 
6e versement, au profit de l'Œuvre du•Soldat Tahitien:, 
76 
Se 
9e 

id. 
id. 
id.. 

Urahutia a Ma-
uiui 	 

	

0.1.eituWaKilagtr 	 

	

Teissier;, For 	 
. 	 

Tetuanui a Tea- 
mo . .. .. 

Tera a Piehi 	 
Teriitauniva a • 
'Mai. .• , • 

LemassOn. . 
; Divers, Poste. 

MM. Jard. 	 
Bellonne. 
Dupond 	 
Guillaumet 	 

•Fournial 	 
André .,a Tinte. 

. Gautier 
Divers, Service eè 

seté. 	 22 

	

MM. Gllyetallt. . 	10 
Gosse'  

5 : » 
5 » 
5 » 

.5 » 
5 . >> 

5,» 
5o » 
io » 
5 » 

lo » 
5 » 
5 » 
5 >> 

» 
,2D » 

MM. E. Charlier. 
Rascalon.... 	 
Pierrot C 	 

•Roure C. .. 

Divers.soldats 	- 
Cercle Colonial 	 
MM, Solari 	 

Ed. Brault 	 
R. Guého. 
G..Gargad e n- 

nec 	 
Personnel du Secré- 

tariat Général 	 
MM. Lagarde (fa- 

mille 	 
Redeuilh.. 
Buchin . 	 
Orsini.. .. 
Fléjo 	 
Lagarde Rose 	 
Teiho Eugénie 

50 
 5 

5 
10 

• • • 

ŒUVRE DU ,SOLDAT .TAHITIEN 

Le Comité de' l'oeuvre du-Soldat Tahitien a- envoyé. au Gomit& 
d'Ambulance et d'Assistance Coloniales une somme de quatre mille . 
francs pour qu'un colis soit adressé, à l'occasion ,  du -premier jan-
vier prochain,' à chacun des soldats Tahitiens actuellement• en : 

Europe. Cet envoi spécial a été fait dès maintenant pour. qu'un 
retard éventuel ne puisse pas priver nos soldats de leur .colis, de , 
nouvel an, mais le Comité espère, gràce à la générosité de ses. 
bienfaiteurs, pouvoir assurer un service régulier. de ,  colis à en-
voyer sitôt l'arrivée des fonds en France, indépendamment de 
cette distribution du premier.janvier. • 

Le 22 mai dernier le Chef de la Colonie fai-ait appel à la géné-
rosité et au patriotisme de ses concitoyens pour répondre à une 
demande de collaboration qui lui était adressée par le comité exé-
cutif de la Ligue Aérienne française, én vue d'assurer 'à notre 
pays la suprématie de l'air. 

Les listes de souscriptions au bénéfice de cette Œuvre ont atteint 
la somme totale de 2.980e 40 qui sera expédiée en France par le 
prochain courrier. 

Voici le relevé de ces souscriptions: 

Relevé des souscriptions faites au profit de la 
Ligue Aérienne Française. 

5o » Divers, Contribu- 

	

10 » 	-doris 	 
5 » MM. B. juventin..... ' -2o 

	

20 >> 	. . 	AllaIll..' 1..: ;_. : ' . 	IO 

	

., 5. --»z '.'-' 	.T: , Garbiltty 	's-  --'' la 
■ 	28 » • ' 	Dupuy ..P... , 	' ' 5 

	

100 » 	-• le Gouverneur 	ioo 

	

10 >> 	Charles 	 . 	25 

	

7 50 	Bouge 	20 

	

5 » 	Bouzer 	Io 
M"° Girard J 	 

5 » MM. Julien Rodol- 

	

. 	 

	

10 50 	Bouillaud. 	 
pile 	2105 

» Delfieu 	5 
» Lequerré, Ange 	12 

» Bonet, Auguste 	io 

	

>> 	Keck, Charles. 	7 

	

5 » 	Pignon 	5 

	

5 » 	Terearo a Rai- 

	

5 » 	hauti, 	5 » 

50 

50 

5 

5 

25 

5 
5 

5 

50 
>> 

14 » 
25 . » 
Io » 

'» 

5 » 
5 » 

t.5 ..» 
10 » 

25 » 

100 '» 

5 » 
5 » 
3 » 

3o » 
20 » 
40  » 
35 » 
13 

2
5 

12 0 
19 25 
37 35 

54 
5 
5 

5 
5 

10 
10 
10 

5 
5 

— de Paea... • .. 	5o >> 
-- de Tautira.. 	40  '» 
— de Mataiea.... • .2o » 
— de Mahina.... 	22 .25 

	

.EcolesCommunales 	•7 25 

	

Ecole de Vairao. 	15 75 
- do-Mahaena, . 	17 55 
-- de Teahtipoo. 	20 » 
---• de Papara, 	66 40 

	

MM. Bouillaud.' ... 	25 » 
Gardrat...... 	20 >,>>' 
Fromentin ... 	

o  > 
 

Mugnier 	10 » 
Hugon 	10 . » 
Martin A 	15 » 
-Thirel 	. 	 
Denis 	 

to >>  

G 
5 

;(> 
5 

10 
20 

5 
5• 
5 

5 0  

mile 	5o 
Botiaux P, . 	50 

Vidai j. 	
5o 

. B. ; 	20 
Riboueau 	; 25 

Mme, Ribouleau...: 	IO 
Mne Auffret ..... 
MM. DoublierLouis 

René Doublier 	5 
Deligny T.... 	5 
Luquet.  	5 
Beresford O. 

SaRnnejellOY iiie:: 	15 » 
5 » 

Lintz - 	5 » 
Tavana e tona 

Fluiraatira., 	132 » 
K. Horii. 	20 » 

5 » 

5 » 
5 >> 
5 » 

5 >> 
5 » 

# 3 . »,,, 

5 » 

Brochures). 	112 50 
Bouge (Vente 

Brochures). 	102 50 
Liste M. Touze (Cie 

Française 
des Phos- 
phates 	100 » 

MM. E. Touze.. 	100 » 
A. Goupil 	100 » 
L. Sigogne. 	5o » 

Total général 
provisoire. 2.980 40  
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aret, .. — 
Aumaitre. 

	

Deloffre. 	... . 	 

	

Martin X 	 
Loup 

• DCoulelo° 
junrbdat  

	

— • -Dupires 	.. 

	

MM. Thirel M. 	 
Pambrun 
Pailloz »Henry. 
Marting P. E- 

5 
„ 20 » 

, 

» 
» 
» 

5 
20 

, 
Charles Thu- 

not. 	 
MM. TetuauviraYe- 

ong a tin... 
George Bryant 
F. 
Maitemauta- 

marii a Mai.. 
Emile Labbeyi 
Albert Hugon 

École publique de 
Vairao 	 

MM. Guého (Vente 
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Uttpientbl'I3 .i9t7 

Per trimestre de 

l'année courante 

Quantités Valeurs 

Différence s  pour l'année courante 

En moins 
--.............---..........._ 
Quantités Valeurs 

emmeommommou 

I 1VII:101:2.:T, -A..sT I 01\T S 
Conserves de viandes en boites Kilos 27.266 35.681f 41,484 53.132r » 14.218 17.441 
Beurre salé 	  id. 6 480 32.912 '8 397 30.221 7 	: 2.691 1.917 » 
Saumon en boites 	  id. 25.755 26.648 21.-010 16.640 4.745 10 008 » 
Farine de froment 	  id. 416.307 207.034 448.701 157.741 ». 49.293 32394 . 
Riz entier 	  id. 243.601 94.821 193.123 68.937 50.478 25.884 » » 
Sucres raffinés 	  id.. 24.397 14.327 12.226 7.032 12.171 7.295 » » 
Bois brut 	  Mèt.'cube 1.490 57.396 1.490 57.396 » . 
Vins rouges en fûts. 	 Litre 66.082 22.302 49 567 17.279 16.615. 5.023 » » 
Bières 	  id. . 	• 8.379 6.458 12.883 •:79.396 „ 4.504 2.938 
Tôles galvanisées 	  
Savons ordinaires 	  

Kilos 
id. 

. 82.091 
83.916 

38 577 
48.555 

69.480 
47.410 

_36.649 
g3 223 

12.631 
36.506 

1.928 
25.332 

» 
e 

» 
» 

Tissus 	  
Chaussures 	  

Valeur 
id. 

» 
» 

273.537 
24.460 

130.297 
19.304 

» 
» 

143.240 
'5.156- 

» 
» 

 » 
)7 

Bois raboté_ ...... ........ 	 Mèt.cUbe 662 57.636 662 57.636 » » 
Allumettes  	 Grosse 3.550 9.996 4.200 . 9.652  344 650 - » 
Divers 	  Valeur » 864.164 455.995 » 408169 . » » 
Numéraire. 	  » » » 

Totaux 	 1.814.504e 1.035.498r 799.395 20.389 

MDC lz:'01%tl'A. 11'101■1"S 
Biches de mer 	  Kilos 2.930 752 3.006 1 	4.246 » » 76 3.494 
Nacres 	  id. 254.606 370.557 355.818 355.818 » 14.739 101.212 » 
Oranges. 	  Nombre 262.900 5.258 320.100 0.402 » » 57.200 1.144 
Cocos secs 	  id. 224.120 33.580 '221.316 26.239 22.805 7.341 » » 
Coprah. 	  Kilos 	2.308.335 1.516.901 1.8(1.891 1.062.064 496.444 454.837 » » 
Vanille 	 id. 31 692 364,932 . 	28.931 324.905 3,761 40.027 » 7 
Coton égrené 	  id. » 	• 600 840 » » 600 840 
Fungus. 	  id. » » 96 144 » . 96 144 
Phosphates naturels 	 id. 10.800.080 216.001 6.400.800 128.016 5.399.280 87.985 » » 
Divers  	 Valeur » 28.772 64.884 » › » 36.112 
Numéraire 	  

Marchandises réexportées : 2.536.753r 1.973.558f 604.929r 41.734r 
Françaises. Valeur 
Etrangères 	  id. 69.645 94.042 24,397 

Totaux 	 2.606.3981 2.067.600r 604.929e 66.131 

Mouvement commercial dans la colonie de Tahiti pendant le 1" trimestre de l'année 1917. 

En 
plus 

D 

821.644 

821.644 

EXPORTATIONS COMMERCE TOTAL 
ler tri- 	ler tri- Différence pour 

l'année courante 

En 	En 
plus moins 

124.972 

124.972 

Ici' tri-
mestre de 

l'année 
courante 

11•■■••11.011».1111MI« 

Ier tri-
mestre de 

l'année 
précédente,  

26.823f 	194.433f 
» 	» 

4.394.079 2.908,665 

4.420.902f 3.103.098r 

IMPORT ATIONS 

Différence pour 
l'année courante 

167.610 

167.610 

ler tri- 
mestre de 

l'année 
courante 

1.814.504 

1.814.504f 

ler tri-
mestre de 

l'année 
précédente 

42.638f 

992.860 

1.035.498f 

France 	 

	

Colonies françaises 	 
Etranger 	 

Totaux 	 

En 
moins 

42.638 
» 

Différence pour 
l'année courante 

En En 
plus moins 

IMOJNIMAIMIIM .111MOMIIM. 

42.638 2 606.398r 

mestre de 
l'année 

Courante 
11■18.0•0181111.0•■■ 

26.823( 

2.579.575 

mestre de 
l'année 

précédente 

151.795f 

1.915.805 

2.067.600r 

663,770 

663.770 

» 

4.485.414 

361 	 301lttiAl 011,'ICIE17.DES.ETÀ13141S$1.41ENTS 	 L'OCÉA 

COLONIE DE TAHITI 
(Circulaire ministérielle du 14 septembre 1905.) 

• 

. Principales marchandises 

importées ou exportées 

Espèce 
des 

unités 

Iee trimestre de 

l'année précédente 

Quantités Valeura 

En plus 
-............--..................--... 

Quantités Valeurs 
erarnmammaream*. 	 wareasomommatmo». 

' 
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‘septembre 117, 	 ,365' tir 

SERVICE DE SANTÉ 

OBSERVATIONS MeTÉOROLOGIQUES DU MOIS DE JUILLET 1917. 
Statîon de PapeeM , :(11Ôpital). 

Latitude : 17. 31' 89" Sul. - Laugitude de Paris : 1151. 51' 30 " Ouest ; en temps : /0 kt. 7' 38 ". 

DATES 

TEMPÉRATURE 
HUMIDITÉ 
ItTLATIVN 

e* 00 

MUSSIONS 
conurotns 

mÉno 
VENT,  

iTAT DU ctgr.., 
PLUIE 

.en 

millimè- 

tres 

OBSERVATIONS e 
e 
s 
G ad; 
= 
00  

e 
e 
= a w 
= 
co - 

■■■■•■■•■ 

00 
MMOMMO1 

e' 

= 

00 

m  

0 

MOMMIMMIM 

tr, 

E  

geeadraMMMO 

23.5 26.0 27.8 :18.0 83 .60 763.9 761.6 E M-0 2 3 » Légère rosée. 
2L7 "25.8 27.2 "17.0 80 68 763.1 760.6 'Me N-O 5 . 	9  

3 20.5 25.5 26.4 17.0 85 60 762.8 760,1 E N-E 1 8 Légère rosée. 
4 20.1 26.1 28.0 15.0 76 61 762.0 753.5 E 0 1 8 
5 20.5 26.2 28.2 15.8 77 61 761.9 759.5 N-E S-0 6 7 », jl 

6 22.3 26.0 28.0 16.2 74 65 761.4 759.8 E 8-0 1 . 7 » Légèrerosée. 
7 22.3 25.4 26.2 4 .17 84 ye 762.1 760.4 E 5-0 8 10 gouttes 

8 
9 

23.1 
24.5 

24.6 
26.0 

27.4 
27 2 

18.0 
17.8 

78 
77 

80 
79 

762.0 
761.9 

760.3 
760.2 

S-E 
N-E 

', 

N-0 -  
7 
3 

10 
6 

0.3 

10 21.1 26,8 27.6 18.0 94 67 762.1 759.5 NE NE 10 3 3.4 
11 22.7 26.2 27 4 18.0 86 69 761.0 758.8 E. 0 3 9 
12 22.9 24.3 25.1 19.9 93 82 .760.4 758,6 N 9 9 19.5 Grosse pluie dans l'après-midi, 
13 21.1 26.5 26.9 17.9 91 74 760.3 757.9 E N-0 3 3 » 	. 

14 23.1 27.3 27.5 18.3 90 11 760.9 758.9 s-E- S-E 1 4 ) ) 

15 22.9 24.1 27.8 18.6 91 92 761.1 759.5 S-E 9 1.5 
16 22.0 27.0 28.4 17.8 86 77 761.5 759.5 E 8-0 o 1 » Rosée. 
17 23.1 1 27.0 27.6 17.4 81 74 762.2 760.3 N-E S-0 1 4 Rosée. 
18 24.0 26.7 29.0 18.4 83 72 762.9 760.7 N-E S-0 3 2 
19 23.9 26.0 27.9 17.9 83 69  761.5 759,0 SE N 1 
20 22.7 >26.7 27.0 17.2 83 78 761.6 758.5 N-E S 8 2 
21 22.9 26.4 26,5 16.1 79 75 763.1 759,6 N-E NE 2 2 
22 23.1 26.0 27.9 18.5 76 70 761.2 :759.7 S-E . N -10 6 Rosée. 
23 21.1 26.3 27.9 15.7 80. 72 762 4 760,9 N-E sà) Rosée. 
24 22.0 27.2 27,3 16.9 82 63 763,1 761.7 S-E E 0 5 Rosée: 
25 ' 22.8 27.1 28.7 17.1 78 65 764.2 761.9 E N 1 0 

26 22.1 ' 26.2 28.0 16.4 81 72 765.1 763.4 E S-0 Rosée. 

27 '22:2 27.0 29.0 15.2 73 62 765.2 762.7 S-E 1 

28 22.3 27.0 28.0 17.2 79 57 764.6 761.8 E S-o 0 Rosée. 

29 22.7 26.2 28.9 16.5 70 67 762.9 760.4 E N o Rosée. 

30 22.6 25.2 29.8 15.6 73 73 761.9 759.7 N-E N-E 6 

31 24.0 26.1 29.0 17,8 80 68 762.4 760.7 S-E S 2 Rosée. 

m/MOMMISM .111.11.1.11/ 

Moyenne 22.41 26.2 27.7 17.3 81 70 761.1 760.2 Pluie totale 	 24.7 4 jours de pluie. 

Vu : 
Le Chef du Service de Sanie, 

Dr GAUTIER. 

Le _Pharmacien aide -major. des, troupes coloniale, 
A. LESPINASSE. 
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 Européens. 	  •,. 
Métis 	  
Indigènes 	

 

Anglais. 	  
Américains 

- Asiatiques.. 
 nationalités,. 

Totaux 	  

TOTAUX SEXE 
féminin 

SEXE 
masculin 

Français 	 

DÉCÈS (14). 

de o à 5 ans., 	  
au-dessus de 50 ans 	 

mort-né 	I 
de o à 5 ans..  	3 

morts-nés. 	 2 
de 5 à 15 ans.. 	  
de I5 à 5o ans... . 	 
au-dessus de 50 ans ..... 

3 ' 

2 
1 
2 
2 

» 

7 

Etrangers   	 I Asiatiques 	  

Totaux 	12 14 

CAUSES DES DÉCÈS 

Tuberculose. 	  • • • 	  3 

Affections pulmonaires 	 1 

— 	intestinales 	 

Athrepsie et convulsions 	 3 

Athérome 	  

Urémie 	  1 

Divers. 	 4 

MARIAGES (2) 

M. Lewis White Fox (américain), et Mlle Marion Hewson Brinton 
(métisse américaine). 

Turetahi a Tefaaitu (indigène), et Ahurua a Ruà (indigène). 

APERÇU NOSOLOGIQUE. 

Manifestations pulmonaires congestives chez les tuberculeux. -- 
Quelques cas de rubéole et de miliaire. —Asthme (fréquent). 
Manifestations rhumatismales fréquentes. — Quelques cas d'enté-
rite et d'angine chez les enfants. 
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STATISTIQUES DÉMOGRAPHIQUES 
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COMMUNE DE PAPEETÉ 

(400 habitantse) 

Mois de Juillet 19117. 
1/••••••••••••••••••••••■•■■ 

NAISSANCES (14). 
•••••••••••••••■•••• 
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Français 	 

Étrangers 	 

PAPEETE — IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 
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